


 
 

 

 

 

Tarification Extension Equipement Public pour raccordement de projets soumis à autorisation d'urbanisme  
(délibération du 13/11/32023) 

Puissance 
globale 

sollicitée 

Projets éligibles Redevable contribution Calcul contribution ( C) 

jusqu'à 
36kVA 

 - Habitations individuelles (nouvelle ou réhabilitation) 
 - Batiments publics communaux 
 - Projets multilots Publics jusqu'à 4 Lots (1) 
 - Projets multilots d'habitat social attestés jusqu'à 4 Lots (2) 
 - Projets publics portés par des EPCI à fiscalité propre ou Syndicats 
mixtes ouvert ou fermés (3)   

Bénéficiaire de 
l’autorisation d’urbanisme 

si L<ou = 100m => C = 0 
si L> 100m => C= (L-100) x  60 Euros/m 

Avec L = distance au réseau BT le plus proche 
Avec C plafonné à 60% du CGHT 

 - Projets multilots Privés jusqu'à 4 Lots 
 - Projets portés par entitées ou établissements publics non 
émanant des communes (4)  

Bénéficiaire de 
l’autorisation d’urbanisme 

C= L x 60 Euros/m 
Avec L = distance au réseau BT le plus proche 

Avec C plafonné à 60% du CGHT 

> 36kVA 

 - Projets multilots Publics de plus de 4 Lots (1) 
 - Projets multilots d'habitat social attestés de plus de 4 Lots (2) 

Bénéficiaire de 
l’autorisation d’urbanisme 

C = 40% Coût Global HT 

 - Projets multilots Privés de plus de 4 Lots 
Bénéficiaire de 

l’autorisation d’urbanisme 
C = 60% Coût Global HT 

    

   

   

  

  


